Agence SUSI 

(Somme d’USages Internet)

83, rue Saint Fuscien

80000 AMIENS
www.agence-susi.fr 

Tél. 03 22 22 27 27

Fax 03 22 22 03 57

courrier@agence-susi.fr     

OBJET :

02 – Statuts – modification  article 1

Date de convocation : 

2007

Date de séance :

18 juin 2007
Date d’affichage :

22 juin  2007

Membres en exercice : 6

Membres présents : 5

Membres votants : 5
____________

ABSENTS : cf. PVS

Excusés : cf. PVS

Jours et heures d’ouverture de l’Agence :

Du lundi au vendredi

de 9h00 à 12h30

et

de 14h00 à 17h30


EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DE L’AGENCE SUSI

L’an deux mille sept, le 18 juin à 10h30 le BUREAU de l’Agence SUSI légalement convoqué, s’est réuni sous la présidence de M. Roger MEZIN

Etaient présents : Roger MEZIN, Jean-Robert CHATEAUROUX, Charley GIROUDEAU, Guy LACHEREZ, Daniel LAGACHE.

Secrétaire de séance : Charley GIROUDEAU

___________

· Considérant que le personnel ayant un statut d’agent territorial doit pouvoir bénéficier de ce statut lorsqu’il est recruté par l’Agence SUSI et que l’affirmation du caractère unique d’« établissement public industriel et commercial » dans le 1er paragraphe de l’article 1 des statuts peut nuire à cette règle, 

· Considérant qu’il convient de mettre à jour la composition des membres de l’Agence à l’article 1 des statuts, 

LE BUREAU

· Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 

· Vu les statuts de l’Agence et notamment son article 1

· Vu la délibération de la  CCI d’Amiens du 26 avril 2005

· Vu la délibération de la  CCI de PERONNE du 21 novembre 2005

· Vu la délibération de la  CCI d’Abbeville & Picardie Maritime du 27 juin 2006  

· Vu la délibération de la  communauté de communes du Pays du COQUELICOT du 29 mars 2006 (CL 5.04.06)

· Vu la délibération de la communauté de communes du BERNAVILLOIS du 20 octobre 2006 (CL 28.02.07)

· Vu la délibération de la  communauté de communes du Pays NESLOIS du 13 décembre 2006 (CL 26.12.06)

· Vu la délibération de la communauté de communes de l’ABBEVILLOIS du 10 juillet 2006

DELIBERE

ARTICLE 1 – L’article 1 des statuts de l’Agence est rédigé comme suit : 

En application des dispositions des articles L 5721 - 1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, il est créé un syndicat mixte : 

Agence pour le Développement des Technologies de l'Information et de la Communication 

désignée sous le sigle 

Agence Somme d'USages Internet (SUSI) 

ci-après désignée par l'Agence.
Agence SUSI 

(Somme d’USages Internet)

83, rue Saint Fuscien

80000 AMIENS
www.agence-susi.fr 

Tél. 03 22 22 27 27

Fax 03 22 22 03 57

courrier@agence-susi.fr     

OBJET :

02 – Statuts – modification 7

(suite)

Date de convocation : 

2007

Date de séance :

18 juin 2007
Date d’affichage :

22 juin  2007

Membres en exercice : 6

Membres présents : 5

Membres votants : 5
____________

ABSENTS : cf. PVS

Excusés : cf. PVS

Jours et heures d’ouverture de l’Agence :

Du lundi au vendredi

de 9h00 à 12h30

et

de 14h00 à 17h30
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Les membres de l’Agence sont :

- les membres fondateurs :

· le Département de la Somme,

· la Communauté d'Agglomération d'Amiens Métropole.
- autres membres : 

· La CCI d’Amiens

· La CCI d’Abbeville et de la  Picardie Maritime

· La CCI de Péronne
· La communauté de communes de l’ABBEVILLOIS 

· La communauté de communes du BERNAVILLOIS 

· La communauté de communes du Pays du COQUELICOT 

· La communauté de communes du Pays NESLOIS 

ARTICLE 2 – Il sera rendu compte au comité syndical de la présente délibération. 

ARTICLE 3 – Le Président est chargé de l'exécution de la présente délibération. 

Fait à Amiens, le  


____________________

Le Président

Contrôle de légalité


22 juin 2007 Préfecture de la Somme









